
R-292 
 
Résolution du 26 janvier 2022 de Mmes et MM. Denis Ruysschaert, Matthias 
Erhardt, Ana Maria Barciela Villar, Elena Ursache, Leyma Milena Wisard Prado, 
Bénédicte Amsellem, Léonore Baehler, Laurence Corpataux, Ahmed Jama, 
Oriana Brücker, Pierre-Yves Bosshard, Brigitte Studer, Maryelle Budry, Philippe 
de Rougemont, Yves Herren et Uzma Khamis Vannini: «Boire et manger pour 
préserver la santé des élu-e-s et celle de la planète». 

 
(refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 6 septembre 2023, dans le 

rapport R-292 A) 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 
Considérant: 
 

 que préserver la santé humaine est un enjeu central de santé publique avec des 
coûts pour la garder largement inférieurs aux coûts des traitements curatifs; 

 que l’alimentation, et en particulier les boissons, a un impact colossal sur la santé 
humaine. L’être humain est constitué de 70% d’eau. Les boissons agro-industrielles 
sont une majeure source de sucre, d’alcool et d’additifs qui ont des impacts délétères 
sur notre santé: ils déclenchent des cancers, sont liés aux attaques cardiaques, au 
diabète, à l’hypertension; 

 que la chaîne alimentaire, et en particulier la fabrication des boissons industrielles, 
contribue au changement climatique par le transport de poids très lourds, le 
packaging, les infrastructures de stockage et le circuit de la filière qui omet la 
réutilisation des contenants; 

 qu’il est fondamental que les élu-e-s bénéficient d’une alimentation qui préserve leur 
santé et celle de la planète car ils et elles constituent des exemples dont peuvent 
d’inspirer les concitoyen-ne-s et le public en général; 

 que les élu-e-s boivent et mangent lors des séances de commissions; 
 que la Ville de Genève a adopté une charte pour l’alimentation durable, 

 
 
Le Conseil municipal s’engage à s’assurer que les élu-e-s bénéficient lors des séances de 
commissions d’une alimentation qui préserve leur santé et celle de la planète, ce qui signifie 
concrètement: 
 

1) des repas constitués de produits locaux, de saison, non transformés, sans additifs 
(en particulier sans colorant, sans conservateur); 

2) des boissons fraîches, sans additifs (en particulier sans colorant, sans conservateur, 
sans sucre ajouté), sans alcool et locales. 

 
 


